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Cahier des Clauses Administratives Particulières 

 

Tour des Bauges à Vélo  
Principes d’aménagement et interprétation des aires de services vélo 

 

 

Action 3124222 

 

Réalisation d’une aire de services test au Lac de Carouge 

(Saint-Pierre d’Albigny) et de trois autres aires optionnelles 

Marché à procédure adaptée 



DCE – MAPA - CCAP 

 

1. Procédure  
Compte tenu du montant global prévu au budget, la consultation est lancée selon la procédure 

adaptée (MAPA) en application de l'article R2123-1 du Décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018, 

relatif à la commande publique.  

 

2. Forme du marché  
Le marché résultant de la présente consultation se présentera sous forme d’un marché composé 

d’une tranche ferme et de tranches optionnelles.  

 

3. Notification  
A titre d’information, la notification du marché est prévue le 30/10/2023.  

 

Le marché sera notifié par mail au titulaire de la lettre de notification du marché accompagnée d’une 

copie de l'acte d’engagement signée pour acceptation par le représentant du pouvoir adjudicateur.  

Un avis d’attribution sera publié sur la plateforme www.marches-securises.fr 11 jours après la 

notification du marché 

 

4. Pièces constitutives du marché  
 Pièces de candidature :  

 

1. Une déclaration de candidature (formulaire DC1) comprenant la déclaration sur l’honneur, 

complétée, 

Dans le cadre de groupement de prestataires, un mandataire sera désigné au sein du groupe. 

 

2. Une éventuelle déclaration de sous-traitance (formulaire DC4) complétée et signée, 

 

3. Un extrait KBIS datant de moins de 3 mois, 

 

4. La copie du ou des jugements prononcés s'il est en redressement judiciaire, 

 

5. Une attestation de vigilance (attestation de régularité) prouvant qu’il est à jour de ses 

obligations sociales auprès de l’URSSAF, 

 

6. Une attestation fiscale prouvant qu’il est à jour de ses obligations fiscales auprès de la Direction 

Générale des Finances Publiques. 

 

7. Les attestations d’assurance « responsabilité civile professionnelle générale et décennale » en 

cours de validité et faisant apparaître : la compagnie d’assurance, la date d’effet du contrat, la garantie 

des accords, leurs montants, les franchises. 

 

 

Avant de procéder à l’examen des candidatures, si le Parc Naturel Régional du Massif des Bauges 

constate que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur 

peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans 

un délai maximum de 10 jours. 

Si le candidat retenu ne peut produire ces documents dans ce délai, son offre est rejetée. 
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Remarque : les groupements de prestataires seront acceptés, l’analyse des offres portera notamment 

sur la capacité à concevoir, à designer et la capacité à faire réaliser ou réaliser les équipements 

attendus. 

 

 

 Pièces de l’offre : 

 

L’offre devra être présentée de manière claire et détaillée. 

L’offre devra comporter notamment : 

 

1. L’acte d’engagement dûment complété, daté et signé ; 

2. Un mémoire technique détaillé comprenant : 

- Références illustrées dans les domaines concernés ; 

- Organisation envisagée pour mener à bien cette mission : moyens matériels et humains 

mobilisés ; 

- Note de compréhension du cahier des charges et de présentation de la méthodologie 

proposée y compris un planning prévisionnel détaillé de la tranche ferme et un planning estimatif de 

la tranche conditionnelle ; 

- Equipements, natures des travaux  

 

 

3. Un devis détaillé daté et signé avec les montants HT et TTC. 

Ce devis sera daté, signé et portera la mention "sincère et vérifiable dans la comptabilité de ma 

structure".  

 

4. Tout document que vous jugerez utile pour expliciter et compléter votre offre ; 

 

5. Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) dûment complété, daté et signé ; 

 

6. Le cahier des charges dûment complété, daté et signé ; 

 

 

Les offres seront remises sur la plateforme  www.marches-securises.fr    

avant le 23/10/2023 à 23h59. 

 

Le CCAG-travaux s’applique de plein droit (arrêté du 30 mars 2021- NOR : ECOM2106871A) 

 

5. Prix – T.V.A.  
Tous les montants figurant dans l’Acte d’Engagement et le devis sont exprimés en distinguant le 

montant H.T. et le montant de la T. V. A. au taux en vigueur, le mois de remise de l’offre.  

Les prix du marché sont établis sur la base des conditions économiques connues et publiées le mois 

de la remise des offres et en tenant compte de tous les frais généraux et les frais du prestataire 

inhérents au déroulement de cette réalisation (frais de déplacements/hébergement, visites, 

réunions, reproduction et restitution). Ils sont établis en euros.  

Les prix sont fermes durant toute la période du marché, à partir de la date de remise des offres.  

 

6. Pénalités  
L’ensemble des pénalités pour : 

• Retard ; 
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• Travail dissimulé ; 

• Manquement dans la remise des documents contractuels et études ; 

• Absence aux réunions de chantiers ; 

• Non-respect des dispositions environnementales ; 

• Non-respect des consignes de sécurité ; 

• Non ou mauvaise gestion des déchets ; 

• Défaut dans le repli de chantier. 

Sont celles prévues au CCAG Travaux. Dans le cas spécifique du travail dissimulé, le montant de la 

pénalité équivaut à 10% du montant TTC du marché. 

 

7. Règlement  
Après exécution de prestations, validation et remise des livrables et réception de factures, le 

règlement sera effectué par virement administratif. Possibilité d’effectuer un acompte selon l’état 

d’avancement du travail, à négocier. 

 

Les paiements ont lieu sur production par le prestataire de factures datées, signées et certifiées 

sincères et véritables. 

Les factures afférentes au paiement devront être transmises. 

Elles devront, outre les mentions obligatoires, comporter le RIB du prestataire, sous format pdf à 

l'adresse suivante : as.delahaye@parcdesbauges.com   ou par voie postale. 

 
 

 

Parc Naturel Régional du massif des Bauges 

Maison du Parc  

180 avenue Denis Therme 

73630 LE CHATELARD 

 
 

 Le nom et l’adresse du créancier 

 Le nom et l’adresse du pouvoir adjudicateur 

 

 Le numéro du compte bancaire ou postal tel qu’il est demandé dans l’acte d’engagement 

 La désignation de la prestation 

 Le taux et le montant de la TVA 

 Le prix unitaire HT et TTC  

 Le numéro de l’action : 3124222 

 Le numéro du marché : 2023-001 

 

 

8. Assurances et résiliation du marché  
8-1 Assurances 

Le titulaire devra justifier avant tout commencement d’exécution qu’il est titulaire d’une assurance 

garantissant sa responsabilité à l’égard des tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par la 

conduite des prestations ou les modalités de leur exécution. 

La garantie devra être suffisante pour couvrir l’ensemble des risques ; elle devra être illimitée pour 

les dommages corporels. Le titulaire doit, pendant toute la durée de la prestation, garantir 

l’assurance de son matériel contre les vols, dégradations et destructions en tout genre. De plus, il 

garantira l’indemnisation personnelle de tout tiers ayant subi des préjudices relevant de ses faits. 
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Le titulaire conclura ponctuellement ses propres assurances pour couvrir le matériel loué. 

Les polices d’assurances suivantes sont demandées : 

Assurance au titre de la responsabilité civile professionnelle découlant des articles 1240 à 1242 du 

Code civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des 

travaux 

La police de Responsabilité Civile Professionnelle couvrira les conséquences pécuniaires des 

dommages de toutes natures, causés aux tiers, soit par le personnel salarié en activité de travail ou 

par le matériel, soit du fait des travaux, soit encore du fait d'incidents survenus après la fin des 

travaux, mettant en cause la responsabilité de droit commun du Titulaire en cours de travaux et 

pendant la période de responsabilité décennale. 

Le montant de la garantie souscrite doit être suffisant pour faire face à tout sinistre susceptible 

d’intervenir pendant et consécutivement à ces travaux.  

La police d’assurance devra disposer d’une mention relative à la couverture des dommages 

consécutifs à une atteinte à l’environnement (pollutions diverses et dégradation aux habitats et 

espèces).  

8-2 Résiliation 

Le présent marché pourra être résilié conformément au chapitre 7 du CCAG-Travaux. 

En outre, il est précisé que le contrat pourra être résilié de plein droit par le pouvoir adjudicateur 

sans préavis ni indemnité en cas de carence grave du titulaire. 

Clause de sauvegarde : en cas de défaillance du/des titulaire(s), l’organisme publique se réserve le 

droit de résilier unilatéralement le contrat, sans indemnité, pour la partie qui continue à courir 

jusqu’à la date d’expiration, et de faire supporter, aux frais et aux risques du ou des prestataires 

titulaires, toutes dépenses complémentaires rendues indispensables pour garantir les niveaux de 

service exigés dans ce marché. 

Le Parc naturel régional du Haut-Jura pourra, en cas de réalisation non conforme du travail 

demandé, procéder à la résiliation du présent marché unilatéralement, sans indemnité et sans 

préavis. 

Une médiation et un accord entre les deux parties pourront néanmoins être recherchés. 

 

9. Dispositions applicables  
La monnaie de comptes du marché est l’euro.  

Tous les documents, factures, mode d'emploi doivent être rédigés en français.  

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Tout litige relèvera du Tribunal Administratif de 

Grenoble.  
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10. Signatures 
 

Signature du représentant du 

candidat seul ou en groupement 

Nom du candidat 

 

…………………………………………….......... 

 

Nom et fonction du signataire 

 

…………………………………………….......... 

 

…………………………………………….......... 

 

A : ………………..…, le ……………………… 

 

Signature 

 Signature du représentant du 

pouvoir adjudicateur 

Nom et fonction du signataire 

 

…………………………………………….......... 

 

 

…………………………………………….......... 

 

…………………………………………….......... 

 

 

A : Le Châtelard, le ……………………… 

 

Signature 

 


